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    A Marseille, le 23 janvier 2017 
 
 

Objet : RAPPEL de la procédure de demande de remboursement des formations 
 
 

A toutes les associations affiliées 
 
         

Chers Amis, 

 

Comme vous le savez le Comité Directeur du CDRP 13 du 23/06/2016 a reconduit les taux de 

remboursement de vos frais  pour les formations 2017. Voici un rappel de la procédure à suivre : 

 
 

Quels sont les critères pour bénéficier d’un remboursement ? 

Les remboursements de formations sont accordés aux associations affiliées depuis au moins une année et 

qui comptent au moins 20 adhérents titulaires d’une licence FFRandonnée. 
 

Quels documents faut-il fournir pour demander un remboursement ? 

- Une Demande présentée clairement avec le nom de l’association et son adresse, signée du 

Président ou du Trésorier 

- Copie de la licence de la personne qui a suivi la formation avec succès 

- Attestations de paiement 

- Attestation de suivi du stage  

- Photocopie du Brevet Fédéral : pour les remboursements limités aux titulaires du Brevet Fédéral 

- Un RIB pour effectuer le remboursement par virement 
 

Quand dois-je envoyer ma demande de remboursement ? 

- Dans les 2 mois suivant la formation 

- Avant le 15 décembre 2017, date de clôture de l’exercice comptable, pour les formations de fin 

d’année 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cordialement,                                             Evelyne Bartoli   

         Présidente CDRP13                             
       

A NE PAS FAIRE : 

- Envoyer un remboursement annuel ! 

- Dépasser le délai des 2 mois après chaque formation car les 

remboursements ne seront pas assurés. 
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